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Dossier Technique  

Interopérabilité de la Sécurité Ferroviaire  
Objectifs & Méthodes de Sécurité Communes (MSC) ... 

       Le  Règlement  Européen 
352/2009/CE  impose  aux  exploi-
tants ferroviaires la mise en œuvre 
d’une « méthode de sécurité com-
mune relative à l’appréciation et à 
l’évaluation  des  risques  »  à  tout 
changement,  qu’il  soit  technique, 
organisationnel ou opérationnel, du 
système  ferroviaire.  Les  change-
ments  organisationnels  et  opéra-
tionnels sont concernés, depuis le 
1er juillet 2012 

(Directives Européennes)  
 

La méthode de sécurité commune 
(MSC) « relative à l'évaluation et à 
l'appréciation des risques » rendue 
obligatoire par le Règlement Euro-
péen 352/2009, est une exigence 
légale, directement applicable 1. 

Parmi les obligations résultant de ce 
texte, certaines concernent directe-
ment les responsables des projets 
de nouveaux systèmes ou d’évolu-
tion de systèmes existants ou de 
changements  en  rapport  avec  la 
sécurité de l’exploitation ferroviaire 
et/ou l’interopérabilité. Elles impli-
quent notamment la mise en œu-
vre et la traçabilité d’une démar-
che de maîtrise des risques. 
Le Règlement Européen décrit les 
conditions dans lesquelles une dé-

monstration de l’atteinte de l’ob-
jectif  du  niveau  de  sécurité 
GAME est réalisée.  
 

Au sein de la SNCF, les condi-
tions de mise en œuvre sont défi-
nies par la Directive RG 00042 
(OG  1B)  version  01  du 
11/07/2012. Les pratiques exis-
tantes, découlant du décret 2006-
1279 modifié, ne sont pas remi-
ses en cause par le Règlement 
Européen suscité, mais ce der-
nier  impose  une  méthodologie 
unique  et  une  rigueur  plus 
grande : identification formelle du 
promoteur,  traçabilité  des  déci-
sions… 
 

Selon leur nature et leurs impacts 
du point de vue de la sécurité, les 

changements doivent faire l’objet 
de traitements différenciés.  
 
Pour  déterminer  la  conduite  à 
tenir, ils sont qualifiés en recou-
rant aux trois notions suivan-
tes : 
 le «changement non signifi-

catif » (mineur) ;  
 le  «changement  significatif» 

qui doit faire l’objet d’un Dossier 
Justificatif de Sécurité (DJS) ; 

 le «changement substantiel» 
qui doit faire l’objet d’une modi-
fication du certificat de sécurité 
de SNCF lié à :  
des modifications du certifi-

cat de sécurité de SNCF vali-
dées par l’EPSF conformé-

Objectifs de Sécurité Communs 
   

Selon la Directive 2004/49, Art. 7(4) : 
les  « Objectifs de Sécurité Communs 
(OSC)  »  définissent  les  niveaux de 
sécurité qui doivent être au moins at-
teints  par  les  différentes  parties  du 
système ferroviaire et par le système 
dans son ensemble dans chaque état 
membre, exprimes sous forme de cri-
tères  d'acceptation  des  risques  sui-
vants : 
 

a) les risques individuels auxquels sont 
exposés les passagers, le personnel (y 
compris  le  personnel  des  contrac-
tants), les utilisateurs des passages a 
niveau et autres, … et les personnes 
non autorisées se trouvant sur les ins-
tallations ferroviaires, 
 

b) les risques pour la société. 
 
 
Les OSCs sont relatifs aux  personnes 
grièvement blessées et aux personnes 
tuées par type d'accident et applica-
bles dans chaque catégorie : 
Passagers 
Employés, y compris le personnel 

des contractants 
Les utilisateurs des passages à ni-

veau 
Tiers partie (Innocent) 
Personnes non autorisées se trou-

vant sur les installations ferroviaires 
(Intrusion) 

Pour la société (Total personnes 
tuées ou grièvement blessées/
train.km) 

 
Morts et blessures graves pondé-
rées  (MBGP):  1  blessure  grave 
étant considérée comme statistique-
ment équivalente à 0,1 mort 

1 
Sans transposition en droit français, et dans les 

délais suivants : 

 19/07/2010,  pour  les  projets  de  matériel 
roulant et les systèmes « structurels », 

 01/07/2012 pour tous les projets y compris 
changements opérationnels et organisation-
nels. 

La MSC permet la comparaison avec un système de référence mais pas 

seulement.  Le système existant ou un autre système similaire peut 

constituer le système de référence.  Deux autres modes de pensée sont 

possibles : la démonstration du respect d'un " code of practises" par le 

nouveau système et l'analyse des risques du nouveau système par une 

des méthodes de sûreté de fonctionnement.  (AMDEC, ...).  

Principes LégislatifsPrincipes Législatifs  

ProjetsProjets  
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ment aux dispositions reprises 
dans le RG 00042 ;  

(exceptionnellement) des auto-
risations  de  mise  en  service 
commercial délivrées par l’auto-
rité nationale de sécurité (EPSF 
en France) en application du 
décret 2006-1279.  

 
Afin de s’assurer que le change-
ment  promu  par  une  Entité  soit 
conforme au certificat de sécurité 
ou à l’agrément délivré à SNCF, il 
convient donc de se poser la ques-
tion de la substantialité.  
Pour valider ses premiers travaux 
sur le caractère non substantiel du 
changement, le promoteur peut sol-
liciter l’expertise de la Direction de 
la Sécurité SNCF dès le début du 
projet en cas de doute.  
 
Depuis le 1er juillet 2012, chaque 
changement doit donc être conçu 
et mis en œuvre de façon à ce 
que le risque dans le nouveau 
système soit maintenu à un ni-
veau  suffisamment  faible  pour 
être acceptable et mettre en œu-
vre les mesures de sécurité pour 
pallier les risques identifiées en-
tre la situation actuelle et les si-
tuations projetées. 
 
Le  décret  n ° 2006-1279  du 
19/10/2006 (modifié par le décret 
2010-814) définit le critère GAME 
de la façon suivante : 
«Tout  système  ou  sous-système 
nouveau est conçu, réalisé et, le 
cas échéant, modifié de telle sorte 
que le  niveau global  de  sécurité 
après sa mise en œuvre soit au 
moins équivalent à celui résultant 
de la mise en œuvre des systèmes 
ou sous-systèmes existants assu-
rant des services ou fonctions com-
parables.» 
 

Selon leur nature et leur importance 
du point de vue de la sécurité, les 
changements ayant un impact sur la 
sécurité  de  l’exploitation  doivent 
être traités différemment : 
- Les changements motivés par des 
projets à caractère technique doi-
vent être traités dans les conditions 
précisées dans le  RA00283.  Ces 

projets sont, par exemple, la mo-
dification ou la mise en service 
de nouveaux types de matériel 
roulant, de systèmes techniques, 
d’installations fixes… 
- Les changements organisation-
nels ou opérationnels ayant un 
impact sur la sécurité de l’exploi-
tation doivent être traités suivant 
les dispositions décrites ci-après. 
Les  changements  organisation-
nels concernent par exemple la 
ligne hiérarchique, la répartition 
des missions, le management de 
la sécurité, etc. 
Les  changements  opérationnels 
concernent par exemple les pro-
cessus de production, la mise en 
Oeuvre de nouveaux outils, etc. 
Pour  déterminer  la  conduite  à 
tenir, les obligations légales im-
posent de qualifier ces change-
ments opérationnels et organisa-
tionnels en recourant aux deux 
notions suivantes : 
- la «significativité» du change-
ment, entraîne l’obligation d’ap-

pliquer dans son intégralité la Mé-
thode de Sécurité Commune rela-
tive à l’appréciation et l’évaluation 
des risques (MSC), 
-  la  «substantialité»  du  change-
ment, entraîne l’obligation : 
 d’appliquer dans son intégralité la 

MSC, 
 d’établir  un  dossier  présenté  à 

l’Etablissement Public de sécurité 
ferroviaire  (EPSF)  pour  obtenir 
l’approbation de la mise à jour : 

du certificat de sécurité de 
l’entreprise ferroviaire, 
ou de l’agrément de sécurité 

conjoint GI/GI délégué, 
ou de l’agrément des centres 

de formation, 
 d’établir  un  dossier  présenté  à 

l’organisme de certification pour 
le certificat d’entité en charge de 
la maintenance du matériel rou-
lant. 

La décision aboutissant à la qualifi-
cation du changement doit être ex-
plicitement tracée. 

Dans la pratique ...Dans la pratique ...  
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Pour  les  changements  opération-
nels et organisationnels, se présen-
tent donc trois cas en pratique. 
Des exemples sont proposés, à 
titre informatif, dans le tableau ci-
après : 
 

- Cas n°1 « mineur » :  
Le changement est à la fois «non 
significatif» et «non substantiel » : 
 Tracer et archiver la note de défi-
nition,  comportant  l’analyse  de 
«substantialité»  /  «significativité», 
avec les éléments de vérification du 
respect de l’objectif GAME. 
 

- Cas n°2 « significatif et non 
substantiel » : 
  Tracer l’application de la MSC 
dans un dossier interne SNCF. 
 Le dossier est évalué par un éva-
luateur indépendant : 

 Cas 2.1 : Si le changement a 
une ampleur territoriale ou locale, le 
dossier est évalué par un Respon-
sable  Sécurité  Système Territorial 
(RSST), 

 Cas 2.2 : Si le changement a 
une ampleur nationale,  le dossier 
est évalué par la direction de la Sé-
curité. 
 

- Cas n°3 « substantiel » : 
Le  changement  est  à  la  fois 
«significatif» et «substantiel» : 
 Consulter au préalable de l’EPSF 
ou l’organisme de certification afin 
de confirmer le caractère « substan-
tiel », 
 puis, fournir un dossier à EPSF, 
ou l’organisme de certification, pour 
obtenir une mise à jour du certificat, 
ou de l’agrément, concerné. 
L’application de la MSC doit  être 
tracée dans ce dossier.  
 
Comme vous avez pu le découvrir 
dans l’article sur la démarche gaba-
rits quais liées à l’arrivée des nou-
veaux matériels Régio2N et Régio-
lis, cette MSC 2009/352 est utilisée 
pour tracer la démarche projet appli-
quée en relation avec RFF afin de 
permettre de délivrer les autorisa-
tions d’accessibilité au RFN. Cette 
méthode a servi également pour le 
transfert des ABE du périmètre IN-
FRA vers Gares&Connexions. Faite 
de  façon  intelligente,  une  MSC 
conduit  à  modifier,  compléter,  ou 
peaufiner un projet. C’est donc un 

outil d’excellence ou une démarche de qualité et non une contrainte admi-
nistrative. 
Pour finir, il existe plusieurs MSC, dont celle décrite, mais une MSC est 
d’application obligatoire par tous les états membres. C’est un règlement et 
non une directive qui elle nécessite une transposition en droit national. 

 
Article réalisé à partir de référentiels SNCF et documents supports de présen-
tation des MSC. Compilation réalisée par JM FROMENT (DMR-I) avec les 

conseils de François JEANNOT (Direction de la Sécurité — DSSP)  


